
Utiliser le logiciel de paie MySilæ afin d’acquérir une autonomie suffisante pour gérer un dossier de paie.

Maîtriser la saisie des variables de paie pour le calcul de paie, éditer une DSN et archiver des états 
post-paie.
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FORMATION AVANCÉE AU LOGICIEL DE PAIE MYSILÆ

MYSILÆ

a.   Prérequis

Tout public en charge d’une activité de paie, disposant de connaissances de base en

matière de paie et de droit social.

b.   Programme

o



o Connexion au logiciel de paie MySilæ 

o

o

o

Intégration des variables

o

o Calculer la paie, identifier et réaliser les différentes étapes de calcul de la Paie 
(calcule, contrôles de Paie, édition des bulletins et gestion des virements)

o

o

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES



o

o

o

Questionnaire de satisfaction remis en fin de stage

CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

), réalisés sur le

temps de travail.

o

o
o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à leur 
poste de travail dans le cas d’une internalisation des paies.

Idéalement, avant toute prise en main du logiciel de paie MySilæ.



6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra

vous accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr


